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Pour information, les avis des élus CE SUD CAMPG lors des réunions Comité d’entreprise du 8 décembre 2011 et du 17 novembre 2011. 
Avis sur le projet SWITCH CCA/CCI :
Un avis nous est demandé sur la solution SWITCH CCA/CCI, un titre bien savant pour désigner le transfert pur et simple de CASA aux Caisse Régionales, des risques pondérés liés à la détention des participations CCI/CCA, soit la couverture des opérations hasardeuses et dangereuses de CASA sur l'International, la Grèce en premier lieu, crise oblige, mais aussi l'Italie, l'Espagne, etc...
Les Caisses Régionales vont donc mobiliser des fonds propres pour l'entité mère sans garantie à l'inverse que CASA ne continue plus à jouer à l'apprenti sorcier dans la cour des grands, l'expérience des subprimes n'ayant apparemment pas suffit.
Nous ne nous engouffrerons pas dans les détails techniques de ce tour de magie comptable qui devrait rassurer les organismes de cotation, les marchés financiers et l'Autorité de Contrôle Prudentiel.
Pour nous, élus CE SUD, nous retenons qu'à fin juin, notre exposition dans les risques souverains (Grèce, Portugal, Espagne, Italie et Irlande) est de 11,8 milliards d'euros, si bien qu'en 2010, 90% du résultat du groupe CA (3.7 milliards d'euros) a été fait par les Banques de détail.
Tout ira bien en haut, si nous bossons dur en bas ; ainsi pour financer ce tour de passe-passe, il faudra bosser encore plus dur dans un contexte de modération salariale imposée par des dirigeants qui s'octroient sans vergogne des augmentations de plus de 47% depuis 2008, alors que nos salaires n'ont augmenté que de 5,74% depuis 2007 avec une inflation de 8,74% depuis 2007.
Nous refusons de couvrir les besoins de CASA quand les dirigeants de CASA n'ont pour valeurs essentielles que l'accumulation et la confiscation des profits des caisses régionales ! pour Pyrénées Gascogne la facture sera 29 Millions d'euros !!!
Notre Direction n'annonce-t-elle pas que "la collecte régionale, c'est pour financer l'activité régionale" ? N'aurait-il pas fallu alors définir la taille de la région.....
Et ce n'est qu'une première étape puisqu'en 2012 un SWITCH Assurances sera le second volet de la solution globale nous disent-ils, ne serait-ce pas plutôt la solution ultime ?
Aussi, il n'est pas à notre sens raisonnable que notre Caisse Régionale continue à cautionner la politique de CASA que nous n'avons eu de cesse de dénoncer, notre avis est plus que défavorable sur cette opération, et la suivante....
Avis définitif sur projet Espace Conseil Filières :
Le dossier Espace Conseil Filières ECF, présenté le 3 novembre n'évolue pas de manière notoire par rapport à celui présenté le 16/06, si ce n'est un résultat de test plus ou moins contestable.

Il n'évolue pas non plus après la séance du 17/11 où nous vous avions exposé nos remarques et avions différé notre avis.

Ainsi nous sommes amenés à maintenir nos arguments ci-après :
Nous rappelons qu'une fonction Middle Office était déjà assumée au sein de la filière Epargne et Services. Elle n'est pas du tout prise en compte dans le projet ECF tant côté Assurance que côté Litiges Cartes, et seules les fonctions CAEL et Cartes sont mentionnées sur le lot 2 (après bascule NICE) avec un dimensionnement d'un seul ETP qui est bien léger par rapport à l'existant. Il existe aussi un middle office Crédits à Auch qui réalise des appels sortants en particulier pour les déblocages par tranches des prêts aux particuliers mais aussi aux professionnels et agriculteurs, il n'en est pas fait mention dans le dossier, si ce n'est la notion de postes d'assistant.
Alors, écrire que les filières ne réalisent pas de contacts sortants (page 4), c'est faire fi de la réalité et avoir sciemment omis d'examiner ce qui est réellement assumé par les équipes de Tarbes et d'Auch. Ce dossier représente une méconnaissance flagrante du volume d'appels que traitent certaines unités en direct avec les agences (et pour certaines avec nos clients et non à la "marge" ! (page 4). D'ailleurs avez-vous estimé le nombre d'appels et leur teneur ? 
Ce dossier n'a été vu que par le petit bout de la lorgnette Crédits, et c'est pour cela que l'on constate des zones d'ombre quant au mélange des genres. En effet, à Tarbes plusieurs domaines d'activité sont gérés, à Auch seuls les Crédits sont gérés, l'activité IARD-Prévoyance ayant été écartée du projet ECF par la mise en place de la coopération avec la CR Aquitaine.
Comment renseigner les agences sur l'assurance quand vous êtes expert sur l'Epargne, les Titres, ou la Connaissance Client ?
Il en est de même sur les moyens de paiement qui comptent les virements, les cartes, les chèques, les encaisses, la facturation et les comptes services, les adhérents cartes, Kwixo.... autant de domaines que d'expertise requise.
Déjà en 2006, la fameuse réorganisation du Bancaire tendait à vouloir confondre les différents domaines d'activité, durant les quatre années qui ont suivi cette mise en place, nous avons eu de cesse de vous prouver que cela n'était pas possible, de nouveau dans ce dossier vous ne reconnaissez pas les compétences des salariés du site et vous occultez totalement l'assistance que ceux-ci prêtent au réseau en sus des structures d'EFA bancaire et Crédits Direct (ex GEA).
Que vous organisiez ECF sur la seule activité Crédit, soit, par contre l'organiser sur les filières Epargne et Services à la Clientèle où plus de 10 domaines sont traités, c'est sciemment faire des coupes sombres, en tout cas cela ne pourra pas fonctionner ainsi et si cela fonctionne ce sera au détriment des conditions de travail de nos collègues.
Que dire ensuite du test mené sur l'outil SOLUCE par le TOP 50 des utilisateurs EFA ? C'est d'abord pointer du doigt des collègues qui sont en situation d'actualisation de leurs compétences malgré eux sans doute, et c'est biaiser les résultats quand ceux ci se sentent contraints d'admettre qu'ils pourraient passer par un autre tuyau qu'EFA actuel. D'ailleurs votre étude ne retient que ce qui vous arrange : en effet, 83% sont satisfaits de l'outil sur des critères comme l'ergonomie, la qualité, le délai, le moteur de recherche. Mais sur le critère "réponse au besoin", le sondage révèle que 22 personnes sur 28 "ne peuvent pas se prononcer sur l'outil" ou que "l'outil ne répond pas à leurs besoins", soit  21% de satisfaits ! Soluce deviendrait-il un outil d'acquisition de compétence pour les nouveaux promus conseillers ?
Se pose également la problématique de la mise à jour de la base de données, il y a risque d'obsolescence des réponses voire de réponses inappropriées du point de vue de la réglementation. Et si c'est le Back Office qui doit prendre en charge cette mise à jour non calibrée et supplémentaire à celle d'ARCHIPEL , il y a risque d'erreurs  flagrantes qui ne devront pas être imputables aux salariés.
Au final ECF sera mis en place avec les moyens existants de Crédits Direct (ex GEA) et EFA Bancaire sans avoir mesuré la sollicitation de + en + croissante des Back Offices de la part des agences ; IGC et services des filières Epargne et Services. Ce système ne tiendra pas la route tant qu'il sera fait fi de l'activité de middle office assumée par les Back Offices et non reconnue.
A ce propos il existe dans la convention collective nationale la possibilité de créer une 3ième famille de métiers à laquelle nous pourrions associer des RCE et des assiettes REC dignes de ce nom et non ce qui est proposé comme aumône dans le dossier (pour les Assistants et Techniciens, de 300 à 500€ en plus par an!!!), les élus vous en font encore et toujours la demande.
La Direction n'ayant pas considéré et apporté des réponses aux remarques faites sur ce projet, les élus CE SUD ne peuvent qu'émettre un avis défavorable sur le démarrage de l'Espace Conseil Filières.
Avis sur le Plan Formation 2012 :
Les élus SUD enregistrent avec satisfaction la reconnaissance et le développement de la Communauté des Formateurs qui semble aller dans le bon sens pour la formation et l'assistance des agents inscrits dans les différents parcours de formation.

La mise en place d'un système de reconnaissance de l'investissement de ces formateurs occasionnels est une bonne orientation, même si le nombre de jours consacrés à la préparation des bagages  et à l'animation nous semble insuffisant ( 2.5 jours/an dont 2 en mission ).

La mise en place du Catalogue Formation est une initiative intéressante à condition qu'il n'y ait pas trop d'interférences dans le choix des salariés. 

Ce Plan de Formation 2012 va être fortement impacté par la formation sur le poste de travail NICE ( 40% du temps de formation) et les élus SUD s'interrogent sur sa réalisation.

Comment peut on évaluer la durée de ces formations NICE en sachant que les différents modules e learning ne sont pas encore construits et finalisés ?

Comment CAMPG va assurer le fonctionnement des Agences et du Siège durant cette période de formation NICE sans embauche de CDD ?

L'activité commerciale durant cette période sera forcément ralentie et la Direction devra prendre en compte cet élément pour le calcul de la REC.

Nous pouvons également regretter qu'il n'y ait pas eu d'appel d'offres pour constituer l'équipe de formateurs du projet NICE afin de bénéficier des compétences des métiers du réseau. 

En terme de formation, l'année 2012 sera fortement marquée par le Projet NICE.

Certaines orientations du Plan de Formation nous semblent intéressantes, mais la mise en place de celui-ci simultanément avec la Formation NICE ne pourra se réaliser correctement qu'avec une augmentation des moyens humains qui à ce jour ne semble pas d'actualité. 

Compte tenu des éléments ci-dessus, nous émettons un avis défavorable.

 

Avis sur Contrat de Professionnalisation 2012 :
Le contrat de professionnalisation est un dispositif qui doit normalement permettre et favoriser l'insertion des jeunes dans notre Entreprise.

La majorité de ces contrats sont affectés dans le Réseau et les difficultés de fonctionnement de nos Agences ne nous rendent pas optimistes sur la qualité de la formation au quotidien de ces jeunes embauchés.

Le Plan "Optimum"  génère une formation "Minimum"  pour ces contrats de professionnalisation qui doivent surtout palier le manque d'effectif des Agences.

Compte tenu des éléments ci-dessus les élus CE SUD émettent un avis défavorable.
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